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ARTICLE 17

À la première phrase de l'alinéa 2, substituer au mot :

« double »

le mot :

« triple ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à arrêter l’examen automatique de la situation des personnes condamnées 
exécutant une peine supérieur à 5 ans non pas au 2/3 de la peine mais au 3/4.  Avec le jeu des 
crédits de réduction de peine, l’examen ne s’effectuerait pas au 2/3, mais dans la plupart des cas, à 
sa moitié.


